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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: JAPON 

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture, des forêts et des pêches 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Cerises conservées dans du sucre (SH: 2008.60), bacons (SH: 0210.12), jambons 
(SH: 0210.11), saucisses et saucisses mélangées (SH: 1601.00), jambon moulé en forme 
et jambon mélangé moulé en forme (SH: 1602.00), jambons de poissons et saucisses de 
poissons (SH: 1604.20), kori tofu (SH: 2106.10), macaroni (SH: 1902), boissons 
gazéifiées (SH: 2202), aliments transformés préparés à base de tomates (SH: 2002, 
2103.20), kamabokos dans des emballages spéciaux (SH: 1604.20), gonades d'oursins 
transformées et produits alimentaires transformés garnis de gonades d'oursins 
(SH: 0307.99), assaisonnements aromatisés (SH: 2103.90), soupe déshydratée 
(SH: 2104.10), produits alimentaires en boîtes et produits alimentaires en bouteilles 
(SH: 1602.50), produits alimentaires en sachets autoclavables (SH: 1602.50), sauces 
(SH: 2103.90), pâtes instantanées (SH: 1902.30), pommes de terre écrasées 
déshydratées (SH: 2005.20), brisures de poisson séché (SH: 1604), wakames séchés et 
wakames salés (SH: 1212.20), produits alimentaires précuits congelés (SH: 2106.90), 
vinaigre (SH: 2209.00), jus de soja (SH: 2106.10), tsuyu pour pâtes, etc. 
(SH: 2103.90), margarine (SH: 1517.10), pâtes déshydratées (SH: 1902.19), gyoza 
réfrigéré (SH: 2106.90), kamaboko aromatisé (SH: 1604.20), sauce de soja 
(SH: 2103.10), confitures (SH: 2107), sauce Worcester et similaire (SH: 2103.90), 
bifteck haché réfrigéré et boulettes de viande réfrigérées (SH: 1602), huiles végétales et 
matières grasses comestibles (SH: 1507.10-1515.50), boissons aux fruits (SH: 2009), 
pâtes fines (somen) faites à la main (SH: 1902.19), pâte de soja (SH: 2104.20), fructose 
(SH: 1702.50), shortening (SH: 1517.90), saindoux raffiné (SH: 1501.00), sardines 
bouillies et séchées (SH: 1604.13). 
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S. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Modification des normes concernant 
l'indication de la qualité des produits alimentaires, des boissons, des huiles et des 
matières grasses (disponible en japonais, 14 pages) 

6. Teneur: Révision du marquage des dates sur les produits alimentaires, les boissons, les 
huiles et les matières grasses. (La date de fabrication est remplacée par une indication de 
la durée de conservation.) 

7. Objectif et justification: Protection des consommateurs 

8. Documents pertinents: Le document de base est la Loi relative à la normalisation et à 
l'étiquetage des produits de l'agriculture et des forêts. Après adoption, les normes en 
question seront publiées dans "KAMPO" (Journal officiel japonais) 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 11 novembre 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


